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COMA{UNE DE BOISSEUIL OELIEERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL (Haute-Vienne)

L'ân deux mille vingt-trols, le 27 octobrê, le conseil municipâ|,
dûment convoqué, s'est réuni en 3e63ion ordinaire
à lâ mâirie, ious la présidence de M. Philippe JANICOT.

Nombre de Conseillers
en exercice: 23
Présent!: 18
Votânts: 23

Date de convo<àtion du Conseil Municip.l : 23 octobre 2023

PRESENTS: Mme BEAUGERIE Dêlphine, M. BIAD Brahim, ,.tme BOUCHON
véronique, l,tme BOURGEOIS Annick, llme BRAILLON Eliône, ttme COQUEL
Lâure, llme HAY Salomé, M. JANICOT Philippe, l. LARROqUE Joêl, M.
NARAIN Glno, M. SAUVAGNAC Be.nard, ,i. TOURNIEROUX Vincent, M.
VALADON Thlerry, lit. VILLAUïREIX Joë1, Mme ASTIER l,tartine, M.
BOURDOLLE Philippe, l{me DEBAYLE Michèle, M. EJNER Pàrcal.

ABSENTS: ,,t. oOUDARD Christiân (Pouvoir à l,t. TOURNIEROUX Vincent),

^4me 
MOREAU Aurore (Pouvoir à l,tme BEAUGERIE Delphlne), tâme ÀlOUMlN

,{ànon (Pouvoir à ,'lmê COQUEL Lau.e), Àtme wlSSOCq À àthilde (Pouvoir à
À4me EOURGEOIS Annick), l,t. ZBORALA B€rn.rd (Pouvoir à À,1, EJNER Pascàl).

Secrétaire de Éancê : M. J(Èl VILLAUTREIX

18. Conve[tion de partenariat entre la commune de Boisseuil et la société Scândere publicité
concerrant la diff[sion d'informations sur la voi€ publique.

Depuis 2012 la commune de Boisseuil conventionne avec la société Scandère publicité concemant la diffi.rsion,

sur la voie publique, d'informations municipales par l'intermédiaire de mobiliers urbains.

Le conseil municipâ1, âprès en avoir délibéré, décide :

voTE 23 POUR 23 CONTRE O ABSTENTION O

Fait et délibéÉ en Mairie
Les jour, mois et an que dessus,

Aù registre sont les sigrahrrcs
Le Moire,
Phihppe JANICOT ÉoÀ
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A cejour, [a société Scandère met à disposition de la commune 5 supports : une rue de Boisseuil (D320), deux rue

de [a Tour, deux route d€ Limoges.

La société propose d'ajouter un support supplémentaire sur le secteur de la Planche, il convient par conséquent de

signer une nouvelle convention fxant notamment les droits et obligations de chacun.

d'autoriser le Mâire à signer la convention avec la société Scâ[dère ainsi que tout
documetrt d€vânt intervenir dans ce cadre,
de donner au Mâire toutes âütorisations nécessâires aux fins envisagé€s.


